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Taux de transport 2026 
USINE : Scierie MSG | Ste-Thérèse-de-la-Gatineau 

 
Voici les montants que l’Office des producteurs de bois de la Gatineau paie pour le transport du bois 
vers l’usine en fonction de la municipalité d’où provient le bois.  
 
Pour connaître le montant qui sera versé à votre transporteur, veuillez-vous référer à la grille ci-dessous.  
 
À ce montant de base s’ajoute l’ajustement de Carburant payé mensuellement.  
L’ajustement de carburant du transporteur suit un % de compensation du montant de base qui évolue 
hebdomadairement selon le prix du carburant.  
 
MPMP = Taux pour un mille pieds mesure de planche 
TMV = Taux pour une tonne métrique verte (30 TMV fixe) 
 

Municipalité Distance aller (en 
km) 

Taux  
$/MPMP 

Taux 
$/TMV 

Aumond 31-45 61.10 14.88 
Blue Sea 31-45 61.10 14.88 

Bois Francs 31-45 61.10 14.88 
Bouchette A 16-30 54.86 13.32 
Bouchette B 0-15 54.86 13.32 

Déléage 16-30 54.86 13.32 
Egan-Sud 16-30 54.86 13.32 

Gracefield et Wright A 16-30 54.86 13.32 
Wright B 31-45 61.10 14.88 

NorthField 16-30 54.86 13.32 
Grand Remous A 46-60 67.35 16.43 
Grand Remous B 76-90 80.03 19.61 

Lac St-Marie 61-75 73.79 18.05 
Lytton 46-60 67.35 16.43 

Montcerf 46-60 67.35 16.43 
Maniwaki 16-30 54.86 13.32 
Messines 16-30 54.86 13.32 

Ste-Thérèse-de-la-Gatineau 0-15 54.86 13.32 
 


